
     120 emplacements disponibles 
12 € les 4 mètres

 
Les emplacements non occupés seront redistribués 

sur place à partir de 08h00

  

Installation à partir de 07h00

Organisée par l'amicale des Sapeurs Pompiers de RANSPACH 

BUVETTE ET PETITE RESTAURATION SUR PLACE 

REPAS PROPOSÉ 
(sans réservation)

BOUCHÉE À LA REINE ET NOUILLES
CAFÉ 

DESSERT 

PRIX : ADULTE 14 €
     ENFANT (-10ANS)  8 € 

RANSPACH 
VALLÉE DE SAINT AMARIN 

Imprimée par nos soins, ne pas jeter sur la voie publique.

Le respects des gestes barrières est indispensable. Des points 
hygiènes seront à votre disposition.

Inscription au 07-66-36-63-04 de 18h  à 21H

Inscription à retourner avec le règlement avant le 05 septembre 
2021 à l'Amicale des Sapeurs-Pompiers 3 rue de l’Ecole 68470 
RANSPACH       

Nom…………………………………………………………………
Prénom :......................................................................................... Adresse 
: ........................................................................................ ..........................
....................................................................  
Téléphone :.....................................................................................  

Adresse e-mail 
….................................................................................................................

N° carte d'identité ou registre du 
commerce :..............................................................................................
 délivré à : ….................................... 
date….......................................... 
 
 Particulier  : OUI /  NON 
Commerçant, activité : …................................

Nombre de places : ….... x 12 € + 10 € de caution (à part)  = ............. € 

La caution sera restituée à la fin de la journée si l’emplacement est 
propre, prière de ramener vos surplus. Les cautions non retirées le soir 
même ne seront pas restituées. L'association décline toute 
responsabilité en cas de vol ou de détérioration. En cas d'annulation de 
votre part l'association ne remboursera pas les emplacements.

Règlement impératif à l'inscription, chèque à adresser à l'ordre de 
l'Amicale des Sapeurs-Pompiers de RANSPACH. 
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